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Dès le commencement du XVe siècle, beaucoup de tapisseries
sont accompagnées du blason des personnages auxquels elles sont
destinées. Toutefois, et sauf dans quelques tapisseries à feuillage, les
armoiries ne constituent pas le sujet principal et ne sont qu'un accessoire

dans la composition. Plus tard apparaît un nouveau genre de

tentures, distinct des verdures et des représentations de scènes
historiques, dans lequel les blasons remplissent un rôle plus important et

auquel nous donnerons la dénomination de tapisseries armoriées. Les
verdures servent, généralement, à décorer les appartements privés.
Les scènes historiques ou mythologiques ornent les salles d'apparat ;

les sujets religieux ont leur place naturelle dans les églises et dans
les hôtels des dignitaires ' ecclésiastiques. Les tapisseries héraldiques
ont leur emploi dans les châteaux, les hôtels de ville, les salles de

justice et les lieux où s'assemblent les corporations. D'autres tapisse- I

ries du même genre, et également armoriées, servaient de tapis de

table pour les salles réservées aux réunions publiques. D'autres étaient
tendues dans les chapelles des confréries, ou bien ornaient, dans les

églises, les bancs destinés aux officiers royaux et municipaux, et aux
corps judiciaires.

On trouve assez fréquemment, dans les villes de province, des

spécimens de ces tentures décoratives. Leur fabrication, aujourd'hui
abandonnée, avait jadis une certaine importance dans les fabriques
d'Aubusson et de Felletin. Ces panneaux sont quelquefois à bandes,
mais le plus souvent à fond bleu, semé de fleurs-de-lys jaunes. Les
armes de France, le blason d'une famille, les armoiries d'une ville ou
d'une corporation, en forment tour à tour le sujet principal. La com-
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position en est-très simple et les armoiries en indiquent suffisamment
la destination.

Le prix en était moins élevé que celui des tapisseries à personnages

; toutefois, il était en rapport avec celui des laines employées.
Généralement, le monogramme de la manufacture et le nom du
fabricant font défaut.

Les anciennes minutes de notaires, si riches en renseignements
de toute sorte, contiennent une foule d'actes concernant l'acquisition
de ces ouvrages.

L'article ci-dessus a paru dans la Curiosité universelle (Paris) ;

nous serons reconnaissants à ceux de nos collaborateurs qui voudront
bien, à l'occasion, nous adresser des communications sur des Tapisseries

armoriées suisses. La Réd.

ANIMAUX HÉRALDIQUES

La planche d'animaux héraldiques jointe à ce'numéro n'a pas
besoin d'être commentée ; elle donne un choix de figures correctes et
qui serviront de modèles à plusieurs des personnes qui commencent
à peindre des armoiries.

LIS ARMOIRIES
DES

BUBENBERG
(Fig. 488.)

Coupé d'azur à une étoile

d'argent et d'argent.

Les Babenberg ont été
apparentés à la maison d'Arberg
Yalangin.

Le vitrail ci-contre est dû à

l'obligeance de M. Stœmpfli,
imprimeur à Berne.

L. R.
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